
REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DU BAS-RHIN 

 

COMMUNE DE DAHLENHEIM 
_____ 

 
                      Procès-verbal des délibérations 

                               du Conseil Municipal 

                   Séance du 27 FEVRIER 2023 
               Convocation du 16 février 2023 

 
                    Sous la présidence de M. Nicolas WINLING, Maire 

 
 

      Membres présents 

ou       
représentés : 

Adjoints 

M. Emmanuel SCHALL, Mme Séverine STEINMETZ, M. Pascal BARTH 
Conseillers Municipaux 

 
 
 

M. Didier GANGLOFF, M. Olivier GRUNDRICH, M. Antoine HECKMANN (procuration à M. 
Emmanuel SCHALL), M. Dominique HECKMANN, M. Nicolas MESENBOURG, M. Joseph MULLER, 
M. André NEUNREUTHER (procuration à M. Nicolas WINLING), Mme Jeannine RISCH, 
Mme Astride STROH 

      
     Membre absent  

excusé : 
 
     Membre absent : 

 
 

M. Vincent STEFFEN 
 
Mme Christelle ROUSSEAUX 

    
 
 

ORDRE DU JOUR 

 

1. Désignation de la secrétaire de séance 

2. Approbation du procès-verbal de la séance du 25 janvier 2023 

3. Mise en conformité de l’électricité à l’église : approbation du devis 

4. Travaux d’entretien du terrain synthétique et du terrain d’honneur : approbation du devis 

5. Travaux sur les installations sanitaires dans le logement 2 : approbation du devis 

6. Approbation du Compte Financier Unique 

7. Création de parcours et d’espaces intergénérationnels de plein air – lot 3 : Aménagements 

paysagers / clôture : approbation de l’avenant n°1 

8. Mise à disposition de l’archiviste itinérant 

9. Modification des avances de charges des locatives 

10. Informations et points divers 

 

 

 

 
1°) Désignation de la secrétaire de séance. 

 

Vu l'article L.2541-6 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Après délibération, le Conseil Municipal désigne Mme Sandra ROEDINGER, secrétaire de Mairie, en 

qualité de secrétaire de séance. 

 

 

Conseillers 

Élus 15 

En exercice 15 

Présents ou 

représentés 
12 

Excusé 1 

Absent 1 



2°) Approbation du procès-verbal de la séance du 25 janvier 2023 

 

Le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 25 janvier 2023 transmis à l’ensemble des 

membres ne soulevant aucune objection est adopté à l’unanimité dans la forme et rédaction proposées 

et il est ainsi procédé à sa signature. 
 

 

07-2023. Mise en conformité de l’électricité à l’église : approbation du devis  

 
Vu la nécessité de mise en conformité de l’électricité à l’église suite au rapport émis lors de la 

vérification périodique des installations électriques dans les ERP ;  

 

Considérant le devis de l’entreprise Electro Hecker pour un montant HT de 2 726,00 € ; 

 

Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité :  

- approuve le devis de l’entreprise Electro Hecker pour un montant HT de 2 726,00 € ;  

- autorise M. le Maire à signer le devis avec le prestataire.  

 
 

08-2023. Travaux d’entretien du terrain synthétique et du terrain d’honneur : 
approbation du devis 

 

Vu la nécessité de faire réaliser l’entretien du terrain synthétique à savoir le décompactage, l’aération, 

le nivelage et le nettoyage des granulats de la surface au printemps et en automne ; 

 

Vu la nécessité de faire réaliser l’entretien du terrain d’honneur à savoir la fourniture de sable, 

l’épandage, l’aération, l’émiettage et l’égalisation ainsi que le semis de regarnissage ;  

 

Vu les devis de la société CSE COSEEC de Duppigheim à savoir :  

- pour le terrain synthétique d’un montant de 2 585,00 € HT ;  

- pour le terrain d’honneur d’un montant de 2 582,25 € HT ; 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

- approuve les devis de la société CSE COSEEC pour l’entretien du terrain synthétique et 

du terrain d’honneur pour un montant total de 5 167,25 € HT ; 

- autorise Monsieur le Maire à signer les devis avec le prestataire. 
 

 
09-2023. Travaux sur les installations sanitaires dans le logement 2 : approbation 

du devis 

 

Vu le courriel des locataires du logement 2 informant la commune que les installations sanitaires de la 

cuisine étaient bouchées et que le robinet de douche avait des fuites ; 

 

Vu la nécessité de remettre en état les installations sanitaires et le remplacement du robinet de 

douche ;  

 

Considérant le devis de l’entreprise ESTOGES Raphaël, chauffage – sanitaire – énergies vertes, pour 

un montant HT de 799,31 € ; 

 

Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité :  

- approuve le devis de l’entreprise ESTORGES Raphaël pour un montant HT de 799,31 € ;  

- autorise M. le Maire à signer le devis avec le prestataire.  

 

 

 



10-2023. Approbation du Compte Financier Unique 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L. 2121-31 ; 

 

Vu les dispositions concernant les budgets des communes du Code Général des Collectivités 

Territoriales, notamment son article L.1612-12 ; 

 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 11 avril 2022 approuvant le budget primitif de 

l’exercice 2022 ; 

 

Vu l’article 242 de la loi de finances 2019 portant expérimentation du Compte Financier Unique : 

 

Vu la candidature en avril 2022 de la Commune de Dahlenheim à l’expérimentation du Compte 

Financier Unique ; 

 

Considérant que le Compte Financier Unique se substitue dans le cadre de l’expérimentation aux 

Comptes Administratifs et Comptes de Gestion ; 

 

Vu les réunions de la commissions finances ; 

 

Vu le Compte Financier Unique 2022 détaillé présenté aux membres du Conseil Municipal ; 

 

Considérant que le Compte Financier Unique établit une parité des comptes entre l’ordonnateur, la 

Commune de Dahlenheim, le Comptable et le SGC de Saverne ; 

 

Considérant qu’après que les conditions d’exercice du budget de l’exercice 2022 aient été exposées à 

l’assemblée délibérante, Monsieur le Maire a quitté la séance et le Conseil Municipal a siégé sous la 

présidence de Monsieur Emmanuel SCHALL, adjoint au maire ; 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

- adopte le Compte Financier Unique 2022 dont la balance se constitue comme suit :  

 

Section de Fonctionnement 

 

Recettes réalisées 533 202,58 € 

Dépenses réalisées 384 315,7 € 

Excédent 2022 148 886,83 € 

Excédent 2021 reporté 356 492,71 € 

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT 2022 505 379,54 € 

 

Section d’Investissement 
 

Recettes réalisées 144 684,11 € 

Dépenses réalisées 275 645,97 € 

Déficit 2022                            - 130 961,86 € 

Déficit 2021 reporté - 53 983,10 € 

DEFICIT D’INVESTISSEMENT 2022 - 184 944,96 € 

 
 



RAR (restes à réaliser) recettes 190 972,42 €   

RAR dépenses - 264 000,00 € 

TOTAL RAR 2022             - 73 027,58 € 

 

Résultat de clôture de l’exercice 2022 
 

Section de Fonctionnement 505 379,54 € 

Section d’Investissement      - 257 972,54 € 

EXCEDENT 2022         247 407,00 € 

 

- rappelle que Monsieur le Maire est sorti de la salle lors du vote du Compte Financier 

Unique. 

 

Monsieur le Maire remercie la secrétaire de mairie pour l’excellent travail de comptabilité qu’elle a 

mené tout au long de l’année. 

 

 
11-2023. Création de parcours et d’espaces intergénérationnels de plein air – 

lot 3 : Aménagements paysagers / clôture : approbation de l’avenant n°1 

 

Vu la délibération n°31-2022 du 23 juin 2022 relative à l’attribution du marché de travaux de création 

de parcours et d’espaces intergénérationnels de plein air à l’entreprise ALSAVERT pour le lot 3 : 

Aménagements paysagers / clôture, pour un montant HT de 17 547,85 € ;  

 

Considérant la fourniture et pose d’un pare-ballon ; 

 

Considérant la proposition d’avenant n°1 établie par la société ALSAVERT en date du 20 décembre 

2022 dans le cadre des travaux sus-nommés, synthétisée ci-dessous :  

 

Lot / Entreprise Marché de base  Avenant n°1 
Nouveau montant de 

rémunération 

Lot 3 – Aménagements 

paysagers / clôture 

ALSAVERT 

17 547,85 € HT  3 910,00 € HT 21 457,85 € HT 

 

Le conseil municipal, après délibération et à l’unanimité : 

  

- approuve l’avenant n°1 du lot 3 – Aménagements paysagers / clôture du marché de création 

de parcours et d’espaces intergénérationnels de plein air pour un montant total de 3 910,00 € HT suite 

aux travaux supplémentaires réalisés par la société ALSAVERT ; 

- autorise Monsieur le Maire à signer l’avenant au marché précité avec la société ; 

- impute la dépense correspondante en section d’investissement du BP 2023 à l’opération 228 

« Création d’espaces et de parcours intergénérationnels de plein air ».  

 

 
12-2023. Mise à disposition de l’archiviste itinérant 

 

Vu la nécessité de faire un classement des documents courant en adéquation avec le système 

d’archivage ; 

 



Vu la formule proposée par le service d’archivage du Centre de Gestion pour 2 jours d’intervention au 

prix de 360 € la journée soit 720 € ; 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

- approuve le service d’archivage pour un montant de 720 € ; 

- autorise Monsieur le Maire à signer la convention. 
 

 
 13-2023. Modification des avances de charges locatives 
 

Vu la délibération n° 05-18 du 30 janvier 2018 fixant le montant des avances de charges locatives ; 

 

Vu la délibération n° 04-2020 du 17 février 2020 modifiant le montant des avances de charges 

locatives ; 

 

Vu les contrats de bail signés ; 

 

Vu la nécessité de réajuster le montant des avances sur charges locatives pour les trois logements au 

vu de l’augmentation des charges ; 

 

Sur proposition de M. le Maire, 

Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité, 

 

- décide de fixer le montant des avances de charges comme suit à compter du 1er avril 

2023 : 

 

Logement 
Montant mensuel de l’avance sur 

charges 

Logement 1 

2 Rue du Lavoir 
100 € 

Logement 2 

2 Rue du Lavoir 
120 € 

Logement 3 

2 Rue du Lavoir 
40 € 

 

En fin d’exercice ou de bail, un décompte final déterminera le solde restant dû ou le montant à 

restituer. 

 

 
3°) Informations et points divers 

 

➢ M. le Maire informe le conseil municipal que le Sous-Préfet de Molsheim sera en visite sur la 

commune le mardi 7 mars 2023 à partir de 14h30. Les conseillers municipaux sont les bienvenus. 

 

➢ Vu que les travaux d’éclairage public dans le chemin du Erlenpfad sont terminés, il faudra mettre 

des gravillons le long du chemin du côté des habitations du lotissement de la Breite sur la partie 

commune afin que les abords soient propres. M. Pascal BARTH, adjoint au maire, s’en charge. 

 

➢ M. Emmanuel SCHALL, adjoint au maire, informe les conseillers municipaux que l’enquête 

publique concernant le PLU aura lieu du 20 mars au 27 avril 2023. L’information sera diffusée par 

différents moyens de communication. 

 

➢ Mme Séverine STEINMETZ, adjointe au maire, fait le point sur l’avancement du chantier 

concernant la création d’espaces et de parcours intergénérationnels de plein air. Les travaux sont 



presque achevés, il faut attendre des températures plus clémentes pour la pose du revêtement. La 

pose des poteaux avec panneaux indicatifs se fait en collaboration avec le Syndicat Viticole. 

 

➢ M. le Maire fait lecture du courrier de Mme Louise MOREL, députée. Mme MOREL propose au 

conseil municipal de visiter l’Assemblée Nationale. M. le Maire propose de voir avec Mme 

SCHALCK Elsa, Sénatrice, s’il serait possible de visiter le Sénat. Ces deux visites pourraient se 

faire sur deux jours. La Commune prendra attache avec les collaboratrices de Mme la Députée et 

de Mme la Sénatrice pour l’organisation en vue du voyage au printemps 2024. 

 

➢ M. le Maire fait lecture d’un courrier réceptionné des « Restos du Cœur » pour une demande de 

subvention. L’ensemble du conseil municipal émet un avis défavorable à cette demande. 

 

➢ M. le Maire fait lecture du courriel réceptionné du Président de la CEA, M. Frédéric BIERRY, pour 

l’organisation du 1er Elsàssputz. M. le Président souhaiterait que la CEA ainsi que les communes se 

mobilisent pour organiser ensemble les Osterputz le vendredi 31 mars, samedi 1er avril et dimanche 

2 avril 2023. Mme Séverine STEINMETZ, adjointe au maire, va échanger avec le Conseil des 

Jeunes à ce sujet. 

 

 

 

Tous les points étant abordés, Monsieur le Maire clôt la séance à 21h35. 

 

 

 

 

La Secrétaire de séance      Le Maire, 

 Sandra ROEDINGER             Nicolas WINLING 
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